
 

Conseil Général 
1513 Hermenches 

Extrait de Procès-verbal 
 

 

 

Séance : 19 mars 2026 

Présidence : Danalet Jean-Luc 

Objet : Demande de crédit pour la liaison, entre le village et le hameau de la Moille-
Cugy, du réseau de distribution d’eau potable, de défense incendie et pour les 
remplacements d’infrastructures sur le réseau de fontaines 

Le Conseil Général d’Hermenches 

• vu le préavis municipal no. 01-2026 concernant la demande de crédit pour la liaison entre 
le village et le hameau de la Moille-Cugy. 

• ouï le rapport de la commission nommée pour cet objet, 

• considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 

ACCEPTE 

à main levée et à la majorité des membres présents 

1. autorise formellement la Municipalité à entreprendre les travaux de pose des conduites d’eau 

potable pour la liaison entre le village et le hameau de la Moille-Gugy ; 

2. accorde à cet effet un crédit d’investissement de CHF 597'252.5 TTC ; 

3. autorise formellement la Municipalité, suivant les nécessités, à emprunter une partie ou la 

totalité des CHF 597'252 TTC, aux meilleures conditions du moment et sous réserves de 

l’article 143 de la LC ; 

4. prend note que les subventions de l’ECA, la participation financière de l’AIEHJ sur la conduite 

principale ainsi que la part sur les branchements privés sont estimes au total à CHF 390'514.-

TTC et seront rétrocédés à la commune à terme des travaux. 

 

Ainsi délibéré en séance du 19 mars 2026. 

 

 Conseil général d’Hermenches 

 

 Jean-Luc Danalet Estelle Bornoz 
 Président Secrétaire 

 


